Mme DUPONT Anne
82, rue XXXXXXXXXX
Suite adresse
Anne.dupont@ac-orleans-tours.fr
06 00 00 00 00

À Monsieur le Directeur/trice Académique du département du XXXX
DSDEN 19 rue Eugène Vignat
00000 ORLEANS 

Objet : Recours gracieux suite aux résultats du mouvement intra-départemental.
Copie : aux représentants des personnels de la CFDT de l’Académie d’Orléans-Tours.

Monsieur le Directeur Académique du département du Loiret,
J’ai participé cette année de façon obligatoire au mouvement départemental car je suis actuellement affectée provisoirement à l’école …………….
J’ai pris connaissance ce jour de mon affectation suite au mouvement. J’ai été nommée en-dehors de mes 30 vœux sur le poste de XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX que je n’ai pas demandé au mouvement.

Je porte recours contre cette décision. En effet :
Corps du texte

Les Lignes Directrices de Gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse du 13-11-2019, publiées au BO spécial n°10 du 14 novembre 2019, précisent que les personnels peuvent former un recours administratif contre les décisions individuelles défavorables prises au titre de l’article 60 de la loi du 11 janvier 1984 lorsqu’ils n’obtiennent pas de mutation ou lorsque devant recevoir une affectation, ils sont mutés dans une zone ou sur un poste qu’ils n’avaient pas demandés.

Pour l’ensemble de ces raisons, je vous demande de bien vouloir faire droit à ma demande de réexamen de ma situation. Je vous informe que je mandate le Sgen CFDT Orléans-Tours pour me représenter et gérer ce recours. 

 Monsieur/Madame le/la Directeur/trice Académique, je vous prie d’agréer l’expression de mes salutations distinguées.

A XXXXX, le …….
